
1
— 67 —

ment; ceUe-ei aux règles qui limitent celle-là. Pas plus oue l’humaniU

sas .tëiHElprécise et étende ses exigences dans la révélation. ’ ^
Si le libre arbitre laisse à l’individu le pouvoir de pécher s ma i»; 

donner le droit de mal faire, la liberté civile ne 11 «lui

^5SM2BS5$5flajasassignaler
même.

ttSEEzESrSator--™=EE5E5âi':ig5
ÏÏSBSHSÏ RtSSSS SîtîK
mentaire des leçons pontificales. ’ °nt foumi le

EE»2£EEBiH5‘te

eurs.

corn-

igné à confesser 
que toute société

Elle parle’à ‘Æjÿ ne P“ ”
parle, ne , q„w pS^Re taX“lr d„T
çonsqm, de leur nature, profitent à la société tout entière Et m !?
£^r,X,rBle$0MP"V”U adresse fct

Elle manque de principes et de direction, elle manque.'de discrétion t

-vil,; -,x ■

P. 
•

cr *


